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Le Comité d’éthique et de déontologie fédéral a vocation à constituer, au sein de la 

Fédération Française de Natation, l’instance indépendante de référence en matière 

d’éthique, de déontologie, de prévention et de traitement des conflits d’intérêts. Les 

travaux internes menés sur son champ de compétences rappellent d’ailleurs que le comité 

est chargé de veiller à l’application de la Charte d’éthique et de déontologie, de pouvoir 

saisir les organes disciplinaires compétents et de donner des avis ou formuler des 

propositions sur toute question intéressant l’éthique et la déontologie des disciplines 

aquatiques. 

Dans le contexte actuel de renforcement des exigences d’intégrité au sein de la FFN, le 

CED a vocation à être non seulement une instance de veille, mais aussi un organe d’appui, 

d’orientation et de régulation au service de la gouvernance fédérale. 

1. Application et renforcement des règles éthiques  

Statutairement, le CED est l’organe chargé d’assurer la bonne application de la Charte 

d’éthique et de déontologie et veiller au respect des principes qu’elle porte dans la vie 

fédérale. Dans cette perspective, le CED identifiera les sujets sur lesquels la charte mérite 

d’être précisée, illustrée ou complétée, afin qu’elle demeure un outil vivant, compris et 

mobilisable.  

Le CED assure également des missions de prévention et de traitement des situations 

sensibles susceptibles de mettre en cause les valeurs fédérales, l’intégrité des pratiques 

ou l’image de la FFN. Cela peut couvrir par exemple des sujets de violences, de 

discriminations, de protection des personnes ou de comportements contraires à 

l’exemplarité attendue. 

Il évaluera à terme les modalités d’application des différents outils adoptés ou validés par 

ses soins pour renforcer le respect de l’éthique et de la déontologie. De ces bilans, il tirera 

des retours d’expérience susceptibles de nourrir ses futurs travaux. 

2. Diffuser une culture éthique fédérale et structurer les travaux du comité dans 

la durée 

Le CED contribue à diffuser une culture éthique partagée au sein de la FFN, de ses organes 

déconcentrés et, plus largement, de l’ensemble du réseau fédéral. Pour ce faire, il peut 

définir un calendrier régulier de réunions, l’identification annuelle de quelques thèmes 

prioritaires, la production d’avis ou de recommandations, la publication de synthèses 

anonymisées lorsque cela est pertinent, et l’articulation des travaux du CED avec ceux du 

CC AFA, de la commission juridique et des organes disciplinaires. 

Il proposera, dans cet esprit, des initiatives en matière de communication et de pédagogie 

accessible au plus grand nombre. 

 


